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33/184. Importance de l'amelioration de la condition 
et du role des femmes dans le domaine de 
l'enseignement et dans les domaines economi
que et social en vue de realiser l'egalite des 
hommes et des femmes 

L' Assemhlce ih1cralc, 

Rappe/ant sa resolution 3520 (XXX) du 15 decembre 
1975, par laquelle elle a proclame la periode 1976-1985 
Decennie des Nations Unies pour la femme : egalite. dc
veloppement et paix, 

Rappe/ant cialement sa resolution 31 / 134 du 16 decem
bre 1976 et les resolutions 1978/30 et 1978/32 du Conseil 
economique et social, en date du 5 rnai I 978. 

Reconnaissant qu'il importe d'amdiorer la condition et 
le role des femmes dans le domaine de l'enseignement et 
dans les domaines economique et social en vue de realiser 
I' egalite des hommes et des femmes. 

Reconnaissant en out re qu · ii importe 4ue des cchanges 
de donnees d'experience sur ces prohlcmes aient lieu entrc 
les Etats, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur la 
condition et le role des femmes dans le domaine de l'en
seignement 1 21 , 

I. Prie instamment les Etats de prendre les mesures 
necessaires pour promouvoir I' egalite complete des hommes 
et des femmes dans le domaine de 1·cnseignement et dans 
les domaines economi4ue et social; 

2. Recommande aux Etats d'envisager dans leurs poli
tiques toutes les mesures appropriees pour creer les condi
tions necessaires qui permettront aux femmes de participer 
aux activites sur un pied d'egalite avec les hommes: 

3. Jm,ite Jes Etats Membres a fournir. dans les rapports 
qu 'ils doivent presenter conformement aux resolutions 
1325 (XLIV) et 1677 (LII) du Conseil economi4ue et so
cial, en date des 3 I mars 1968 et 2 juin I 972, et a la reso
lution 3520 (XXX) de I' Assemblee generale, les rensei
gnements les plus complets possibles sur leur experience 
en ce qui conceme !'amelioration de la condition et du r6le 
des femmes dans le domaine de l'enseignement et dans Jes 
domaines economique et social et son impact sur la reali
sation de l'egalite des hommes et des femmes: 

4. Invite Jes institutions specialisees et les commis
sions regionales ainsi que les autres organisations inter
gouvemementales et non gouvemementales interessees 
dotees du statut consultatif aupres du Conseil economique 
et social a soumettre leurs observations concernant les 
moyens d'ameliorer la condition et le role des femmes 
dans le domaine de l'enseignement et dans les domaines 
economique et social, sur la base des etudes existantes et 
de !'experience acquise sur le terrain dans le cadre de pro
jets, ainsi que Jes conclusions des seminaires et collogues 
organises sur ces sujets; 

5. Prie les institutions specialisees, les commissions 
regionaJes et les autres organismes interesses des Nations 
Unies d' organiser des seminaires et des rencontres et d 'ef
fectuer des etudes sur Jes moyens d'ameliorer la condition 
des femmes dans le domaine de l'enseignement et dans Jes 
domaines economique et social; 

6. Prie le Secretaire general d'etablir, aux fins d'exa
men par I' Assemblee generate lors de sa trente-quatrieme 
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session_ un rapport analytique sur la condition et le nlle 
des femmes dans le domaine de l'enseignemcnt et dans les 
dornaines economique et social, fonde sur les renseigne
mcnts rei;us au titre des paragraphes 3 et 4 ci-dessus ainsi 
4ue sur les diverses etudes et travaux de recherche exis
tants: 

7. Pric le Secretaire general d'avoir present a !'esprit 
le contenu de la presente resolution lorsqu'il etablira la do
cumentation pour la Conference mondiale de la Decennic 
des Nations Unics pour la femme : egalitc, dcveloppemcnt 
et paix _ qui doit se tenir en I 980. 
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33/ 185. Travaux preparatoires en vue de la Confe
rence mondiale de la Decennie des Nations 
Unies pour la femme : egalite, developpement 
et paix, y compris !'adoption du sous-theme 
"emploi, sante et enseignement" 

I,·, l 1.1e111h/1;c g1;,1(;1"u!c. 

RuJJJWflllll sa resolution 3520 (XXX) du 15 decernhr~· 
197S. par laquelle cite a decide de convo4uer en 1980 u1K 
conference mondiale _ d sa resolution 33/ 189 du 29 _janvier 
1979, dans la4uelle cllc a notammcnt souligne le sous
theme -- emploi, sante et enseignemenf · pour le Programme 
d'action pour la seconde moitie de la Decennie des Nations 
Unics pour la femme egalite, developpement et pai, et 
pric le Secretaire general d' inviter les commissions regio
n ales :1 organiser des reunions et seminaires preparatoircs _ 

Ru1111e/a11t 1\~afcml'l/t la resolution 1978/32 du Conseil 
economique et social, en date du 5 mai 1978. par laquclle le 
Conseil a recommandc le sous-theme "cmploi, santc et en
seignement" pour la Conference mondiale de la Dcccnnic 
des Nations Unies pour la femme : egalite. dcveloppcment 
et paix et invite les Etats Memhres i1 presenter des rapports 
sur !'experience acquise par leur pays, qui comprendraient 
notamment des renseignements sur lcs projcts sc rattachant 
i1 ees trois domaines _ 

Tc11w11 co111ptc de cc 4ue Jes femmes nc scront pas en 
mesure de jouer, sur un pied d'egalitc avec Jes hommes, 
un n1lc effectif dans le processus de developpement si ellcs 
ne SC voient pas offrir des possibilites egales d'cducation et 
d'emploi ainsi 4ue lcs services de sante et !'atmosphere 
sociale necessaires pour leur permettre d' exploiter ces pos
sihi l itcs, 

Co111id1;1-wrt 4uc la participation des femmes au proecs
sus de developpemcnt et i1 la vie politiquc sur un pied 
d'egalite avec les hommes contribuera i1 l'instauration de la 
paix intemationale, 

Rffonnaissant 4ue I' intensification de la cooperation 
internationale en vue d'aceelerer le progres economique et 
social dans Jes pays en developpement par I' instauration du 
nouvel ordre economi4ue international est un des moyens 
essentiels d'assurer !'integration progressive des femmes 
au processus de developpement, 

I Dhidc du sous-theme "emploi, santc et enseigne-
ment' · pour la Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme : egalite, developpement et 
paix, qui continuera d'avoir pour but d'examiner et d'eva
luer les progres realises au cours de la premiere moitie de 
la Decennie et de recommander un programme d'action. en 
apportant les modifications et ajustcmcnts necessaires au 


